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NOTICE IIISTORKUTE
SUR

LE CHATEAU DE ST-UHSAOE
Par F. CHEVRE,

Cur6 - Doyen de Saint - Ursanne.

I

Lc Site.
La geographie et la Chronologie, au dire de Cicöron et

du bon sens, sont les deux yeux de l'histoire. Si au mot
geographie nous substituons l'expression topographie,
l'evidence de ce principe sera loin d'en souffrir. Telle
etait sürement la maniere de voir de notre fecond et
regrette collaborateur M. Quiquerez. Sa biographie, ecrite
par une plume eminente et amie, nousle montre parcou-
rant dans tous les sens notre beau Jura, et portant ses

pas, au prix de fatigues sans cesse bravees, partout oü
son regard etait appele par ses etudes varices sur le double
terrain de la geographie et de l'histoire.

Nous ne pouvons mieux commencer cette etude sur le
chateau de St-Ursanne, qu'en suivant ä la fois le principe
cicdronien et l'exemple de notre infatigable chercheur de

pierres et dechartes, ou de chartres, commeils'exprimait
lui-meme.

Pour nous faire une idee du site qu'occupait le chäteaü
de St-Ursanne, nous sortons de la ville de ce nom par la
porte Monnat, appelee aussi la porte de St-Hippolyte (du
Doubs). Au sortir de cette porte, si le voyageur l'honore
d'un regard, il apercevra vers le sommet de la tour carree,
qui surmonte la porte, les armes mutilees par la Revolution,

du prince-eveque Conrad de Roggenbach avec le
millesime de 1664, date de la restauration de la porte et
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de la tour. Au-dessous, dans une niche, avec la date de

1711, la statue de St-Ursanne, qui semble avoir etd res-
pectee du marteau revolutionnaire, tandis que ce meme
marteau effagait et broyait dans les armes de la ville, qui
sont plus bas, la crosse episcopale aux mains de Yours
de sable debout sur son ecu d?argent.

De la porte Monnat, nous tournons brusquement nos

pas ä droite, pour les diriger vers le nord. Bientöt nous
remarquons le rocher magnifique et vraiment pittoresque
qui protege de son front arrondi la grotte elevee, oü le
pieux ills de l'Irlande et de Colomban, le fröre d'armes et
l'ami de St-Gall, l'apötre de Bienne, devenu le solitaire
du Doubs, fondait sans s'en douter, il y a douze siecles
et plus, le monastere qui porta son nom et la ville qui en
perpdtue le noble et doux souvenir.

Nous saluons en passant ce rocher, avec sa grotte oü
va prier la generation actuelle sur les traces de vingt
generations, qui ont laisse Ik l'empreinte de leurs genoux.
L'entree du sentier ou de l'escalier qui monte ü la grotte
par cent quatre-vingt-dix-huit marches, est quelque peu
monumentale. Au-dessous de la statue du saint qui, re-
vetu de la chasuble, preche l'Evangile, on voit avec la
date de 1688, ces quatre majuscules : J. H. R. C. C'est
le nom avec les armes au-dessous, du restaurateur de
l'avenue et de la chapellede St-Ursanne, apres les ruines
de la guerre de Trente ans. II se nommait Jean Henri
Richard Guenin. Sa famille, originaire de Delemont, pos-
sedait des biens assez considerables aux Franches-Mon-
iagnes, et specialement ä Saignelegier.

Poursuivant notre route, nous laissons h gauche la
source que St-Ursanne, dit la legende, a fait jaillir par sa

priere du pied de la montagne. L'eau de cette source,
d'une fraicheur et d'une limpidite sans egale, est assez
abondante pour alimenter sept fontaines dans la ville et
mouvoir de son excedant les roues d'üne scierie, aujour-
d'hui detruite par le feu, et qui fut autrefois pendant plus
de deux siecles le moulin Choullat, dit aussi le moulin
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Händel, parce qu'il appartint successivement ä des pro-
prietaires de ces deux noms.

Pres de la röche Oudat, qui a dü servir au temps des

Geltes, ä des pratiques religieuses, disons mieux, supers-
titieuses, nous nous dirigeons vers l'est, en longeant le
pied de la colline. Nous traversons la ligne äl'entreenord
du tunnel du chäteau, et ä quelques centaines de metres
au-delä, nous revenons soudain sur nos pas. Cette fois,
nos pieds foulent les dernieres traces du chemin qui con-
duisait les voitures au chäteau. Nous franchissons d'un
pied rapide le terrain glissant qui surmonte la bouche du
tunnel, et nous voici au sommet de la colline, ou de la
petite cote appelee vulgairement la Cotatte.

Dejä le Doubs fait entendre le bruit de ses eaux. Un pas
encore, et nous le voyons derouler avec gräce la majestd
de ses flots tour ä tour d'emeraude et d'azur.

Un peu plus loin, nous passons devant une des rares
et belles curiosites de la nature dans notre Jura. C'est
une grotte, percee ä jour, ä laquelle donne acces une
ouverture presque assez grande pour qu'on n'ait pas ä

se baisser, et qui se deploie sur le versant nord du
rocher, d'oü l'on voit passer ä ses pieds, en sifflant ou en
grondant, la locomotive avec ses chars rapides (1).

Quittons cette grotte, et gagnons enfin la hauteur oü
s'dlevait comme un nid d'aigle le chäteau de St-Ursanne,
le vieux manoir des äges gothiques, le Castrum de Jean
de Vienne et des princes-eveques de Bäle.

Apres avoir franchi un fosse qui fut, pendant des siöcles,
le pont-levis du chäteau, nous voici arrives sur la
plateforme assez vaste qui fut son emplacement. On n'y voit
plus, helas! que des ruines amoncelees et couvertes de
ronces. De ce sommet, un magnifique horizon, bien que
restreint, se deroule ä nos regards.

(1) En parlant de grottes, nous ne pourrions oublier ici les deux vastes ca-
vernes qui s'enfoncent dans la Cötatte, & une profondeur et avec des di-
menssions Ii peu pres ägales ä Celles de Ste-Colombe, pres d'Undervelier. Les
ouvertures de ces deux magnifiques grotles sceurs, sont au-dessous des ruines
du chäteau, du cdtd du midi,
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Devant nous s'eleve au midi, baignant ses pieds dans

le Doubs, la montagne qui porte le nom bien trouve de

Clos du Doubs. Plus loin que Montenol, c'est ä dire le
haut du mont, notre vue est arretee par les sommets les
plus eleves du Clos du Doubs. C'est le Chetelay, au flanc
meridional duquel se trouve Chätillon : deux noms, on
voudra bien le remarquer, qui n'ont rien de celtique,
mais qui sont eminemment romains (1).

Si, du midi, nous portons nos regardsversle nord, nous
verrons au-dessous de nous le job hameau d'Outremont,
dont les blanches maisons semblent suspendues aux cimes
du Lomont. Et franchissant par la pensee le sommet de
la montagne, nous allons par Outremont nous butter ä

cet autre sommet dont le nom est ä jamais immortalisd
par le fier conquerant des Gaules. Nous dirons tout ä

l'heure pourquoi nous portons jusqu'ä ce sommet le
regard, non de notre ceil, mais de notre pensee.

Saluons encore d'ici la petite cite du Doubs, paisible-
ment assise ä nos pieds. Saluons-la avec sa Gollegiale
dont l'existence remonte au temps oü la Reine Berthe fi-
lait et en jetait les fondements : saluons comme une re-
lique du passe ce monument le plus antique du Jura, en-
toure en fer ä cheval des anciennes maisons qu'habiterent
pendant sept siecles les chanoines du Chapitre, et son
chef, seigneur de la ville et de la Prevöte de St-Ursanne.
Et apres avoir rempli ce devoir de pieux respect, essayons
de dire

II.

Ijes origines du chateau de St-Ursaiwe

Ii est une maniere d'ecrire l'histoire qui nous deplait,
parce qu'elle n'est point rationnelle ni philosophique. Elle
consiste ä ne vouloir considerer comme bistorique et his-
toriquement certain que ce qui est ecrit. Comme s'il n'y

(1) II eil est de mime de Cheteval, situi dans le meme rayon, & peu de
distance du Doubs.
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aväit de certain que ce qui est ecrit! Et comme si tout ce

qui est ecrit etait absolument certain! II est ecrit dans un
document du dernier sifecle que l'etymologie de Bellelay
vient de je ne sais quelle laie admirablement belle, aper-
Que par Siginand, prevöt de Moutier. Cette fable, inventee
ä plaisir pour expliquer l'etymologie du nom de Bellelay,
en est-elle pour autant plus vraie ou meme plus vraisem-
blable 1 Par contre, nul document, aucun monument ne
nous montre l'heureuse invasion du christianisme dans

1

nos valldes et nos montagnes Bauraciennes des les trois
premiers siecles de notre ere. Est-ce ä dire qu'on doive
rejeter ä priori et comme non historique la presence et
Taction du christianime dans nos contrees h l'epoque dont
nous parlons? II n'y a done pas que les parchemins,
les documents poudreux, qui fassent autorite en histoire.
La legende depouillee du merveilleux qui lui sert de

cadre, les traditions populaires, les noms anciens donnes

aux sites et aux locality d'uu pays, et enfin l'induction
philosophique sont autant de criteres de certitude dont
l'historien consciencienx et eclaird doit tenir un compte
sdvere, s'il veut que l'histoire soit, suivant sa definition,
le recit vrai des cvenements passes.

Ges considerations, dictees par une philosophie saine
et sans prejuges, n'avaient pas echappe au regard pers-
picace de M. Quiquerez. G'est en s'aidant tour ä tour de

ces divers moyens d'arriver ä la veritd historique, bien
que Qä et lä son imagination trop vive l'ait fait quelquefois
ddrailler, que l'auteur du Mont-Terrible et des etablisse'
ments romains dans le Jura a su nous retracer d'une
main ferme, et avec une grande sürete de coup-d'oeil, les

camps, les vigies, les specula etablis dans notre pays par
les conquerants de la Montagne des Geltes, la Bauracie. (1)

(1) Le mot de Rauracie, d'apres M. Serasset, ne signifie pas autre chose

que Montagne, ou pays de Montagnes. G'est ainsi que notre pays, ä bon droit,
6tait appeld par les Celtes de la plaine. Leurs frferes, dtablis dans nos montagnes,

etaient d6jh les Montagnards Raurach.
2
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Or, dans le Systeme de defense des Romains, Systeme
logiquement expose par M. Quiquerez, voici en ce qui
concerne la region dubienne, ce qu'il etablit, et nous
sommes en droit, nous semble-t-il, de l'admettre sur son
autorite.

Pour proteger le camp de Jules Cesar contre toute
agression inattendue du cöte des Montagnes du Doubs,
un poste, une station militaire se trouvait etablie, exigee

par la Strategie d'alors, au sommet du Lomont, au sud
et vis-ä-vis du camp Romain. Par rapport ä ce camp,
cette station etait au-delä du mont, c'est-ä-dire de son
sommet, en latin ultra montem, devenu en frangais Ou-
tremont. II y avait done h Outremont, des la periode ro-
maine, tout au moins une tour d'observation occupee par
un detachement de l'armee romaine (1). Mais ce n'est pas
tout. Yoici qu'en face et au midi de ce point occupe mili-
tairement se dresse dans le Clos du Doubs, le fier sommet
nomme le Chetelay. Comme ce nom l'indique, toujours
d'apres M. Quiquerez, et nous souscrivons pleinement ä

son affirmation, le Chetelay etait ä son tour occupe par
une specula, ou tour romaine. C'etait, en effet, un point
d'observation tres-important. Le Chetelay commande le
cours du Doubs dans toute l'etendue de son coude. Et la
vallee du Doubs, qu'on ne l'oublie pas, etait incontesta-
blement habitee avant l'arrivee des Romains dans nos
valines rauraciennes (2). En outre, leChdtelay correspon-
dait aux Roches de St-Brais et au plateau nomme le Ban,
oil s'elevaient d'autres tours, au service des troupes ro-
maines.

D'un autre cöte, en revenant sur nos pas, que trou-

(1) A Quiquerez, Mont-Terrible, p. 206.

(2) Lea Basler Nachrichten du 15 septembre dernier (1884) parlent d'antL
quit6s de l'äge de la pierre, fl&ches, pointesde flechee et lances de pierre, trou-
\6es pres de St-Ursanne dans un canal qu'on creuse aux abords du Doubs. Or

]e tout se rMuit, en fait, 4 des belemnites faciles ä reconnaltre au premier
coup d'oeil.
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vons-nous Ne faut-il pas que les deux postes militaires
d'Outremont et du Chetelay soient relies sur les bords du
Doubs par un poste intermediaire *? Or, deux sommets
seuls peuvent se disputer l'honneur d'etre ce poste. C'est,
ä l'ouest de la source de Saint-Ursanne, le Taureau, et ä

l'est la Cötatte. Mais le 'premier sommet est accessible de
toutes parts. Le second est fortifie de deux cotes par des
rochers abrupts et qu'il est impossible de gravir. Evi-
demment, ce site est tout marque pour 6tre le trait
d'union entre Outremont et le Chetelay. Une specula s'y
eleve, et telle est ii nos yeux, comme nous allons l'expli-
quer, la premiere origine du chateau de Saint-Ursanne.
L'hypothese de cette origine, justifiee par la Strategie
romaine, est en tout cas mieux fondee encore, que celle
d'une origine egalement romaine attribuee, non sans
raison, comme nous le demontrons dans un autre travail (1),
au chateau de Montvoie sur les bords du Doubs.

Ill

lie chateau du moyeu»äge

On sait ce que devinrent, des le IV0 siecle, les etablis-
sements romains dans nos contrees. Repousses par les
fils du Nord, que les Romains se plaisaient ä appeler du
nom de Barbares, et qui l'etaient bien un peu, la civilisation

de Rome vit s'ecrouler derriere eile, avec ses camps
retranches, tous les edifices en pierres ou en bois qui s'y
rattachaient comme les branches ä la tige de l'arbre.

A leur tour, les Franks succederent aux Romains et aux
Barbares. Iis öprouverent le besoin d'affermir, de fixer
leur domination sur la Rauracie conquise. Les generaux
et les principaux offlciers des Franks se partagerent le

pays; ils en devinrent les seigneurs, les nobles. Pour
demeurer les maitres, ils se bätirent des castella, des

Wachtthiirmer, des maisons fortes, et fortement retran-

(1) Histoire du Chateau de Montjoie, manuscrit.



chees. Et tout naturellement, ils ne trouverent pas dans
ce but de position plus avantageuse, ni d'une defense plus
facile, que les points culminants qiii avaient ete occupes
par les legions de la vieille Rome.

Et lorsque les Bourguignons vinrent ensuite s'emparer
.de nos vallees et de nos montagnes, ils n'eurent rien de

plus presse que de conserver ou de relever ces memes
castella, ces Wachtthürmer, qui avaient abrite les Franks
repousses ou vaincus par eux.

Est-ce ä cette dpoque reculee, franque ou bourgui-
gnonne, qu'il faut faire remonter la construction du vieux
castel de Saint-Ursanne sur les ruines de la specula ro-
maine Pourquoi non 1 G'est toute notre reponse. Comme

nous n'avons point de preuves qui justifient l'hypothese
assez vraisemblable de la premiere construction de notre
chäteau par les Franks ou les Bourguignons, nous n'af-
firmons rien d'une maniere absolue. Le champ est ouvert
auxconjectures. Nous attendons ä cet egard que la lumiero
se fasse plus grande sur l'histoire de notre pays pendant
cette double periode de silence et d'obscurite.

Ge que nous pouvons toutefois affirmer, c'est que le
chateau existait en 4333. Le 18 janvier de cette annee (1),
l'eveque Jean de Chalons est h St-Ursanne, oil il rend un
jugement arbitral concernant un nouveau cimetiere ii
etablir aupres de l'eglise de Porrentruy nouvellement
reconstruite. Or cette sentence, « mu'nie du seel de l'eveque,

en pure veritö, est faicte et donnee, dit le juge, en
nostre chattel de Saint- TJrsanne, lou lundy prochain apres
feste saint Hylaire l'an de grace courrant par mil trois
cens et trente et trois au moys de janvier. »

Est-ce ä dire que le chattel de Saint-Ursanne, tel qu'il
existait alors, ne remonte qu'ä cette epoque Nous ne le
pensons pas. Nous le croyons plus ancien. Nous remon-
tons meme au-delk de l'illustre ami de l'empereur Ro-
dolphe de Habsbourg, Henri d'Isny, qui fit bätir en 4 284,

(1) Trouillal, Monuments 111, 426.
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plusieurs chateaux, entre äutres celui de Roche-d'Or.
Voici nos raisons :

Des l'an H73 (1), nous trouvons mentionnes dansl'his-
toire les sires ou nobles de Saint-Ursanne. lis ne sont ni
dues ni comtes. Ce sont de simples chevaliers ou ecuyers,
equites, milites.

Mais enfin, e'est la famille noble des bords du Doubs.
Cette famille a eu son castel. Oh s'elevait-il 1 Quel' pou-
vait-il etre, sinon sur la hauteur qui dominait le monas-
tere d'alors et le bourg qui l'environnait, le chateau
eleve dejä sans doute par d'autres mains, comme nous
l'avons dit, ruine par le temps, et rebäti par ces memes
sires de St-Ursahne des le XIIe, peut-etre le XI siecle

A l'epoque oü Jean de Chälons signe son jugement
rendu en son chattel de St-Ursanne, la famille des nobles
de ce nom venait de s'eteindre. Or, on sait que l'heritier
d'une famille noble qui disparaissait, n'etait autre que le'
souverain, lequel dans notre pays etait le Prince-eveque.
Voilii comment, ä la date du 18 janvier 1333, l'eveque de

Bale se trouvait en possession de son chattel de Saint-
Ursanne. On peut admettre aussi que, des mains defail-
lantes des nobles de St-Ursanne, le chateau de leurs peres
avait passe aü pouvoir des comtes d'Asuel, qui etaient
des le XII siecle (2) les avoues (avocati) de l'eglise de

St-Ursanne et par leur entremise aux eveques de Bale.

Quoiqu'il en soit, en 1333, un noble d'Asuel, Ulrich
Thiebaud, etait prevöt de la collegiale de St-Ursanne, et
seigneur de la Prevöte.

(1) Trouillat, Monuments, I, 353, U1 et 486. On y trouve le 6 aout 1173r

Henri et Albert de Saint-Ursanne ; en 1200 Lambert et Gerard de Saint-Ursanne;

en 1210 Simon de St-Ursanne et son frere Wilhelm. Mailre Conon
de St-Ursanne est chanoine de la cathMrale de Bale en 1270. (En 1275, voir
Note 1).

(2) Trouillat, Monuments, II, 711. En 1184, Henri d'Asuel, Iiis de Bour-r

kard II, est avoue ou advocatus Ecclesiae sancli Ursicini. '
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IV.

lies botes et les maitres du cbateau
du XIV au XVII0 siecle.

Le 1er fevrier 1337, l'eveque Jean Senn de Münsingen
se trouvait en son Castrum de St-Ursanne, d'oü il expe-
diait deux actes importants en faveur des bourgeois de

Porrentruy (f).
C'etait en son chäteau de St-Ursanne que le grand

prelat recevait du riche chevalier Guillaume de Bremon-
court, dont la fille Marguerite (2) a ete la principale fon-
datrice de l'höpital de Porrentruy, la somme enorme, pour
ce temps-lä, de mille florins d'or pour rebätir son chäteau
de Porrentruy detruit par les Hammes, (janvier 1337).

Les annees 1367, 1371 et 1373 voient l'eveque Jean de

Vienne, trop maltraite par la plume jeune alors, passion-
nee et romanesque deM. Quiquerez, s'arreteret chercher
un refuge dans son castel de St-Ursanne.

Vers 1380, le meme prince-eveque, aussi pauvre financier

que guerrier malheureux, hypotheque contre un em-
prunt considerable, le chäteau de St-Ursanne, avec ceux
de Chauvillier, de Roche d'Or et du Spiegelberg, ä son
cousin Jean de Vienne, sire de Roulans et amiral de

France. Mais avant cette date, des le 11 juillet 1378, le
meme prince-eveque avait accorde au Ghapitre et aux
bourgeois de St-Ursanne le droit d'angal sur la ville etla
prevöte, pour aider ä relever et ä maintenir les fortifications

de la ville, ou comme s'exprime la lettre de l'eveque
« pour la reparation et amendement de la dicte ville de

St-Ursanne, pour l'assortir et accomplir contre les enne-
mis de l'eglise de Baisle, la fermetay de la dicte ville tant
de murs, chesaux, eschelies qu'autrement. » (3) Le chä-

(1) Trouillat, III, 449 et 452.

(2) Veuve sans enfants du chevalier Bourkard Sporer d'Eptingcn, morte ä

Porrentruy en 1406.

(3) Trouillat, 1Y, 392.
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teau, qui faisait partie des fortalitia avait aussi besoin
de reparations. La ville devait y concourir, de concert
toutefois avec le prince eveque, lorsque celui-ci en avait
les moyens.

En 1384, le successeur de' Jean de Yienne, Imier de

Ramstein, qui etait prevöt du chapitre de St-Ursanne
lorsqu'il fut eleve sur le siege de Bale, rembourse ä l'a-
miral Jean de Vienne la somme pretee par ce dernier et
degage de ses mains le castel de St-Ursanne, avec les
autres chäteaux hypotheques. Mais le chateau de St-Ursanne

ne fait que changer de maitre. L'eveque Imier l'en-
gage, ainsi que la ville, des 1384, aux bourgeois de Bale
contre un nouvel emprunt de quatre mille florins, destine

it couvrir l'emprunt contracte par son prddecesseur
Jean de Yienne.

Quatre ans apres (1388), le chateau de St-Ursanne est
vendu it Thiebaud "VII, comte de Neuchätel en Bourgogne,
qui le donne en fief l'annee suivante ä Thiebaud dit Siblotat.

En 1404, l'eveque Humbert de Neuchätel, fils de Thiebaud

VII, paye une dette de huit mille florins d'or, et ra-
chete ainsi le chäteau de St-Ursanne avec ceux de Roche
d'Or et du Schlossberg.

Malgre ce remboursement, le comte de Neuchätel Thie-
baut VIII, frere de l'eveque defunt Humbert, et non son

neveu, comme on l'a dit, continuait ä retenir en son pou-
voir les chateaux qui avaient etc engages it son pere
Thiebaut VII.

Vingt ans aprfes, il fallut que le second successeur de
Humbert de Neuchätel, l'intrepide Jean de Fleckenstein,
s'en vint en personne, ä la tete de trois cents cavaliers,
assieger pendant trcis jours, et reprendre par les armes,
en 1424, son chäteau et sa ville de St-Ursanne. Les
chäteaux de Muriaux (Spiegelberg) et de Chauvillier, ceux de

Pleujouse et de Roche d'Or furent repris dans la meme
campagne par l'illustre eveque devenu un illustre capi-
taine, grace it la necessite des circonstances.
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Depuis ce brillant fait d'armes, le chateau de St-Ursanne
demeura la propriety paisible des princes-eveques de Bale
jusqu'a la guerre de Trente ans.

V.

lie- chateau occupe par les Suedois
(1634-1637)

En 1634, le chateau de St-Ursanne se vit occupe d'a-
bord par les Imperiaux de Colloredo. Mais bientot ils du-
rent faire place aux Suedois de Weimar et ä leurs fidefes
allies les Frangais de La Force et de La Valette. Le capi-
taine ecossais Forbes, qui avait pour lieutenant l'officier
Braun, fut designe pour s'installer au chateau avec sa

compagnie et y tenir garnison. Ges hötes feroces, ä demi

sauvages, traiterent avec tant de cruaute les habitants de

cette ville et de toute la contree, que ceux-ci, apres de

longues et inutiles reclamations, pousses k bout, ne pri-
rent plus conseil que de leur desespoir. Une belle nuit,
ils montent en silence au chateau. Iis sont armes jus-
qu'aux dents. La sentinelle dort du sommeil de l'ivresse,
comme la plupart des bandits Ecossais. Les assaillants
tuent la sentinelle, penetrant dans le chateau et egorgent
sans pitie toute la soldatesque brutale qu'ils y rencon-
trent. Quelques fuyards seuls trouvent un asile dans la
maison de l'eveque suffragant, qui les soustrait non sans

peine, k une trap juste vengeance.
Les vainqueurs s'installent, avec une poignee d'Impe-

riaux qu'ils rappellent, dans les murs du vieux Castrum»

oü ils attendent et bravent Suedois et Francais. Bientöt
ces derniers se ravisent. Le comte de Grandsey vient
faire le siege du chateau. II menace de le bombarder, et

(1) Iis s'adresserent k diverses reprises par letlres et envoyes au marquis de

Bourbonne, gouverneur de Montb61iard, k l'ev£que Jean Henri d'Ostein a De-

lemont, au general Coliorkdo dans la Vallee. Voir aux archives de St-Ursannfl

les comptes de la ville d cette epoque. Voir aussi plus has la note IU.
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malgre la bravade de Louis Boichat, qui la paye de sa" vie-

en passant la porte St-Jean, le corate obtient la reduction
de la place et accorde la vie sauve ä la petite troupe qui
la defendait.

Une garnison franco-suedoise fut etablie au chäteau.
Elle ne l'evacua qu'apres les traites de Münster et de

Westphalie en 1648.
Le chäteau revint alors en la possession du prince,

eveque de Bale. Mais helas dans quel etat! II fallut plu-
sieurs annees pour reparer peu ä peu, avec les produits
de l'angal, les degäts qui avaient endommage et le chäteau

et les remparts. En 1674, lorsque le canon frangais
gronda de nouveau en Alsace, on replaga au chäteau les
quatre anciennes pieces d'artillerie, avec les pierriers et
les arquebuses qui les defendaient, apres avoir fait retenir
le tout avec soin et ä grands frais. Heureusement, on n'eut
pas ä s'en servir. Francais et Bourguignons s'eloignerent
de l'Ajoie. Les bords du Doubs les virent ä peine. On en
fut quitte cette fois pour les coups de main de quelques
maraudeurs.

VI.

Ii« cIiÄteau pendant la revolution.
Jusqu'ä la Revolution, le chäteau ne fut plus occupe

que par une garde bien inofTensive. Elle n'etait autre que
le forestier du Prince et sa modeste famille.

Un jour cependant, c'etait le 17 fevrier 1791, dans une
seance de relevee, il fut serieusement question, au sein
du magistrat; de remettre en etat les pieces du chäteau
et le chäteau lui-meme. On pria le Prince de Roggenbach
de contribuer ä l'approvisionnement du chäteau, en vi-
vres, en poudre et en munitions. Que s'etait-il passe
Une troupe de revolutionnaires Frangais, s'etait decidee
it partir d'Indevillers pour envahir et ravager les Etats de
l'Eveche de Bäle. A la sollicitation de Rengguer, ces
troupes de paysans exaltes songeaient ä nous apporter
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par le fer et le feu le double bienfait de la guillotine et de
la liberte phrygienne. St-Ursanne etait particulierement
designe aux corps-francs du Doubs, comme point d'atta-
que et comme lieu de bonne prise. Le magistrat de la
ville, informe de ce qui se tramait, se häte de prendre des

mesures severes pour la fermeture des portes de la ville.
II y met des gardes nuit et jour. Elles sont doublees. On

tire de l'arsenal et de la mairie, les fusils ä demi rouilles,
pour en armer tous les bourgeois. Et l'arme au bras, on
attendit. L'ennemi n'osa point paraitre. II ne pouvait etre
brave qu'en face d'une population desarmee. II porta
ses fureurs ä Saignelegier sur les pas de l'invulnerable
Gruel.

Toutefois le jour vint, oü il fallut que St-Ursanne ou-
vrit ses portes aux fougueux liberateurs. Un bataillon de

volontaires de la Correze, appartenant ä l'armee de Cus-

tine, fit son entröeä, St-Ursanne des les premiers jours d'a-
vril 1792. La ville en fut pour loger, par la persuasion de

la force, cette troupe indisciplinee, partie au chateau,

partie dans les maisons bourgeoises. Apres les volontaires
de la Correze vinrent ceuxduHaut-Rhin, commandes par
l'officier strasbourgeois Rosswag, qui deploya sa valeur
ä Grandgour en tuant d'un coup de fusil le pretrePecheur,
cure de Florimont. St-Ursanne, ville et chateau, ne fut
debarrasse des troupes Frangaises qu'en 1797. Cinq an-
nees d'occupation Cinq anneesde ruines. Cesruines, au
depart des Frangais. n'empechaient pas de voir encore
les deux casemates taillees dans le roc et servant alors de

prisons. Une femme y avait trouve la mort pendant la
Terreur (mai 1794).

Quel etait le crime de Marie-Therese Macabrey 7 Avait-
elle eu le malheur de crier : Vive le Roi! ou vive la
Reine Un jeune homme de Courtetelle venait d'etre
guillotine ii Delemont pour ce crime. Avait-elle refuse de

porter la cocarde jacobine? Son acte de deces, inscrit £i

l'etat civil, n'en souffle mot. II constate seulement« que
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cette malheureuse fut trouvee morte dans sa prison et

qu'elle fut inhumee au cimetiere de Lorette. »

En remontant plus haut dans nos annates, nous n'avons

trouve, sous nos Princes-eveques, aucun fait aussi tragique
ni aussi cruel.

VII.

Ituiues et debris

En 1796, le chateau, declare bien national avec laforet
qui en dependait, fut vendu ä prix d'assignats, L'acquereur
Huvelin de Bavillier, de Beifort, n'eut rien de plus presse
que de demolir le chäteau, en commencant parle toit, dont
il fit transporter les tuiles aux forges de Bellefontaine,
devenues sa propriete au meme titre que le chateau (1).

Les pierres qui formaient les murailles furent precipi-
tees du haut de la colline, et servirent en 1827 ä la
construction d'une filature de coton, etablieau pied du rocher
de St-Ursanne, au-dessous de la Glouterie. Cette filature
appartenait ä M. Pierre Borneque, de Bellefontaine, de-
venu co-proprietaire du chäteau et de ses ruines, en meme
temps que de l'usine des bords du Doubs. M. Borneque
avait pour associe-directeur M. Bian, de St-Emme, en
Alsace. Cette industrie n'ayantpu, gräce au mauvaisvou-
loir du maire Theurillat, recevoir ä St-Ursanne tout le
developpement qu'elle reclamait, fut transfere ä St-Emme,
au grand detriment de la population ouvriere de la vallee
du Doubs.

La filature de M. Borneque passa aux mains de l'abbe
Blairvac, qui en fit, dans un but de noble bienfaisance,
un'elablissement d'horlogerie en faveur d'enfants etd'ap-
prentis pauvres. Mais en fevrier 1852, le bätiment devint
la proie des flammes.

(1) Le 18 mars 1794, Huvelin acheta, par l'entremised'un nommA Frossard,
les forges de Bellefontaine pour ia somme de trois cent soixante dix mille
Hvres. (Guelat, remarques et memoires).
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Une nouvelle construction s'eleva un peu plusbas, tou-
jourssurle ruisseau de St-Ursanne. On y etablit, avec
une turbine, une scierie qui a fonctionne jusqu'en 1884,
oü un incendie a devore ä son tour ce vaste bätiment (1).

YIII.

lies Cbatelaius de St-Ursaime.

Le chäteau etait une habitation peu commode. L'eau
n'y arrivait point. II fallait descendre ä la source de

St-Ursanne, pour abreuver le manoir, ou se contenter de

l'eau pluviale amassee dans le puits dont on voit encore
l'embouchure. L'eloignement de toute habitation, l'isole-
ment n'etait pas un inconvenient moins grand. On com-
prend que si les chastellains du Prince ont habite dans
le principe la demeure forte et seigneuriale du chateau,
ils ont ete les premiers ä demander k leur maitre d'echan-

ger l'honneur de cette residence contre les avantages
d'une habitation dans la ville. Aussi les voyons-nous
occuper ce qui s'appelait jusque dans la premiere moitie
de ce siecle la chätellenie. Elle etait situee dans la collide

l'ancien pensionnat. G'etait un edifice assez vaste
s'etendant de l'est ii l'ouest, dans le sens de la largeur
actuelle de la cour.

Comme les chätelains, fonctionnaires du Prince, etaient
censes resider en son chastel, il nous plait de donner ici,
en guise de conclusion de cette notice, le tableau des
chätelains dont nons avons pu recueillir les noms ä tra-
vers les äges. Le premier qui nous apparait dans l'his-
toire est le chevalier Georges Matzler (27 mars 1379) et
le dernier, en 4792, fut le baron de Kempf.

(1) II avait passe depuis peu aux mains de M. Jules Faltet, depute de

St-Ursanne au grand-conseil.
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TABLEAU
CHATELAINS GONNUS DE SAINT-URSANNE

PltlNCES - EVÄQDES

Jean de Yienne.
Imier de Ramstein.
Humbert de Neuchätel.
Caspar ze Rhyn.

Id.
Id.

Christophe d'Utenheim.
Philippe de Gundolsheim.
Melchior de Lichtenfels.

Id.
J.-Christophe Blarer de Wartensüe.
Guil. Rinck de Baldenstein.
J.-Henri d'Ostein.

Id.
J.-Conrad de Roggenbacb.

Id.
Id.

Guill.-Jacques de Rinck.
J.-Conrad de Reinach.
Sigismond de Reinacb.
Nie. de Montjoie.
Frederic de Wangen
Joseph de Roggenbach.

Dates

1379
1390
1398
1479
1492
1497
1526
1547
1558
1569
1580
1612
1631
1640
1655
1689
1691
1704
1728
1746
1765
1777

1782-92

Noms des Chatelains

Georges Matzler, chevalier.
Henry de Vailtans.

Id. chastelain et mayre.
Henry de Montsevelier.
Humbert de Boys.
Walther Belorsier.
Georges Belorsier.
Christophe Belorsier.
Guillaume Barest.
Clement Pillier.
Dielhelm Blarer de Wartensee.
Philippe de Rarabevaulx.
Jean-Frederic de Schwarzach.
Jean-Claude de Breytenlandenberg.
Ulrich-Wilhelm Primsy de Herhlingen.
Jean-Conrad Brimsy de Herblingen.
Beat-Frantz-Ludwig de Baldenstein.
Joseph-Guillaume Rinck de Baldenstein.
Joseph Münch de Münchenstein, ditde Loewenburg.
Jean-Baptisle Valoreille.
Franqois-Conrad de Grandvillers.
N. baron de Kempf.

Pr£vöts du Chapitre

Hennemann Cherbon.
Jacques de Wattwyler.

Id.
Caspar ze Rhyn.
Hartmann de Halwyl.

Id.
Rodolphe de Halwyl.
Leonard de Gundelsheim.
Thomas Surgant.

Id.-
Jean-Georges de Lichtenfels.
Guillaume Blarer de Warlensfe.

Id.
Id.

Thomas Henrici.
Frederic de Grandvillers.

Id.
Rodolphe de Ferrette.
Jean-Jacques Beuret.
Erancois-Antoine Klölzlin d'Altnach.
Jean-Germain Beuret.
Melchior-Joseph Tardy.

CD
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NOTES.
I.

Sur les nobles de St-Ursanne.

i A l'Gpoque du II8 Concile de Lyon (1275), la paroisse de Rickenbach,

dans le canton de Lucerne, ütait desservie par un pre Ire (Leut-
priester) du nom de Bourkard de St-Ursanne (von Sankt Ursizin),
chanoine de la collfigiale de Münster (Estermann, hist, de la paroisse
de Rickenbach, p. 48).

C'est le dernier noble de St-Ursanne dont l'histoire nous offre la

trace.
II.

Deliberation du Magistrat assemble sur la maison de la ville le

17 ßvrier 1791. (1)
« Sur le bruit qui s'est repandu qu'on 6tait menaces de l'invasion

d'un atroupement de brigands, il a ete rfisolu qu'on s'assemblerait de

nouveau aujourd'huy ä 2 heures de relevße, et qu'on inviteruit deux

d£put6s du v6n. Chapitre ä y comparoir, pour conserter ensemble les

precautions ä prendre pour la securite publique, i
» Continuation ä 2 heures de relevee.
» A la participation de MM. les archidiacre et custode, deputes du

v£n. Chapitre et de M. le capitaine Marchand specialement prie et

requis eu egard aux circonstances,... il a 6t6 resolu et tlöliberö que le

sieur lieutenant Delfils serait depute ä S. A., pour lui faire part des

provisions dont on a besoin pour la deffense de cette ville, qui est en

premier lieu un quintal de poudre, 2° une certaine quantitd de fusils
abandonnes ä la disposition de S. A. pour en pourvoir plusieurs bourgeois

de cette ville qui en sont däpourvus, attendu que dans l'arsenal
du chateau, il n'en existe plus dont on puisse se servir; 3° quant au

plomb et pierres ä fusil, comme il en existe ä l'arsenal du chäteau on

en fera la visile pour en reconnoitre la suffisance; 4° on prendra en-
suite les divers moyens de deffense sous la direction de M. le capitaine

Marchand ; 3° quant ä la quantity de poudre et de fusils, le sieur

(1) Le Magistrat de la ville se composait alors comme suit:
Noble Monsieur le baron de Kempf, grand baillif.

» Monsieur Scheppelin, lieutenant de Son Altesse.
» M. Ursanne Brossard, mayre.
» Le Sr F61ix Marchand, mallre-bourgeois.
» Le Sr Joseph Bouvier, lieutenant de ville.
» Le Sr Benolt Jeannerat, conseiller et encranneur des vlns.
» Le Sr Ursanne Perrin, eonseiller et receveur des accidens.
» Thiebaud Peltier, secretaire.

(Protocole, p. 230.)
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Delüls depute a 616 charg6 de prier S. A. de bien vouloir I'extrader
de son arsenal. — Le tout d61ib6r6 sous la loix du plus exact secret, i

(Sig.) SCHEPPELIN, lieutenant (de S. Alt.)
BERGER, archidiacre.

III.

St-Ursanne pendant la Guerre de trente ans.

En 1635, le magistral de St-Ursanne, s'efforpait de gagner les bonnes

graces du g6n6ral Colloredo et de ses officiers, afin de n'6tre pas trop
maltrait6 par les r6quisitionnaires d'alors et les pillards. C'est ainsi

qu'on lit dans le compte de la ville dress6 par le receveur Henri
Billieux, l'ai'eul de l'illustre chancelier de Billieux.

Ann6e 1635.

Apr6s la Ste Catherine (25 nov.)
« Fait pr6sent d'un viau (veau) au g6n6ral Collor6do, 3 L. 6 sols,

i Plus pour des limaces, 33 sols.
i> Du beurre, 10 sols.

j Au porteur de limaces, 10 sols.

Et un peu plus bas :

j Au lieutenant Kutzer, ä deux differentes fois un routy de vieau
et ung plaict de poisson, 15 sols.

On trouve aussi pour la mSme ann6e :

i A Jean Farine pour estre et6 ä Pourentruy recevoir des nouvelles
apr6s du P6re Rock, 10 sols.

j Pour des espions estes reconnoistre en divers lieux et avoir des

nouvelles de l'ennemy, 1 L. 8 sols 6 deniers.

Et des 1632 :

J ä Pierre Gouniat i pour avoir racommode et mis en estat les trois

grosses pieces de la ville de tous ferrements y necessaires, pour ferrer
les six roues et nettoyer les dites pi6ces, 2 livres 4 sols.

s Pour remonter sept autres pi6ces sur des neufs bois, plus cinq
nutres, avec plusieurs vieilles mortiers (pierriers) 3 livres" 8 sols 2 den.

En outre on achetait ä Saignelegier 22 livres de poudre, et 27 ä

Bienne et encore 27 ä Epinal.
Enfin « on faisait faire des bailee pour les doubles hogues et aultres

pi6ces. »
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